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1- COMMISSION DE DISCIPLINE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   PROGRAMMATION :                    

 

 

 AMAIRI Billel lic N° 20220285 (ESB) Avertissement 

pour jeu dangereux.  

 CHERIFI Brahim lic N° 20300199(ESB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 299 : RENC SCOR/ESBAS (S ) du 14/03/2020 

 MEGROUS Sami lic N° 20171198 (SCOR) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 HADNA Abdenour lic N° 200502096 (SCOR) avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 DERBAL Mohcene lic N° 20280794(ESBAS) avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 BOUNAIB Sami  lic N° 20281098 (ESBAS) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 300 : RENC USK/CMB (S) DU 14/03/2020 

 BELLEL Med Aimane lic N° 20010197 (USK) Avertissement 

pur jeu dangereux. 

 BOUDRAA Tadjeddine lic N° 20210202 (USK) 

Avertissement  pour jeu dangereux. 

 BOUHALI Mouad lic N° 20250497 (USK) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 MOUATSI Ahmed lic N° 20170601 (USK) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 DJABALI Messaoud lic N° 201002093 (CMB) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

AFF N° 301 : RENC ADM/CRAC (S) DU 12/03/2020 

 NOUR Djamel eddine lic N° 20151286 (ADM)  4 M/F  pour 

propos injurieux envers arbitre exclu et amende de 

5000.00 DA est infligée au club. 

 DAHDOUH Imed lic N° 20030587 (ADM) Avertissement  

pour comportemtent anti-sportif. 

 DRIDAH Nouafel lic N° 20080702 (ADM)  Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

 BOUGHELOUT Djaafar lic N° 20040991(ADM) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

 MILAT Merouane lic N° 20220285 (CRAC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 302 : RENC  WRDC/JSM(S) DU 12/03/2020 

 SEDRATI  Moussa lic N° 20210292 (JSM) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

 BOUFRIOUA Chouaib lic N° 20180293(JSM) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 11/03/2020 

ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

 ZARZI ABDELAZIZ…………….PRESIDENT  

 BAHLOUL  OMAR…………..SECRETAIRE 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 10h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents,  

ensuite passe la parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF N° 295: RENC USGA/SCOR (S) DU 10/03/2020 

 ZITOUNI Youcef lic N° 202402092(USGA) 

Avertissement  pour jeu dangereux. 

 BENTHAMANE Islam lic N° 200904 (USGA) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

 GHODBANE Saber lic N° 202610945 

(SCOR)Avertissement pour  jeu dangereux. 

 LOURASSI Med Cherif lic N° 20160588(SCOR) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

AFF N° 296 : RENC  JSNV/MBC (S) DU 10/03/2020 

 BOULMECHAOUR Achraf lic N° 201708096(JSNV) 4 M/F 

pour propos injurieux envers arbitre en fin de partie A/C 

du 11/03/2020.et Amende de 5000.00 DA est infligée au 

club. 

 ZABER Fateh Yacine lic N° 20260498(JSNV) 1 M/F  pour 

contestation de décision et amende de 10.000.00DA est 

infligée au club. 

 KOLLI Okba lic N° 20310597 (JSNV) 1 M/F pour 

contestation de décision et amende de 1000.00DA est 

infligée au club. 

AFF N° 297 : RENC CREG/ESB (S) DU 14/03/2020 

 BENMANSEUR Anouar lic N° 20170698 (ESB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif     

AFF N° 298 : RENC ADC/ESB (S) DU 11/03/2020 

 BOUZAHZAH Hamza lic N° 20180399(ADC) Avertissement 

 Pour comportement anti-sportif. 

 MEKHELFI Ali lic N° 20230298(ADC) Avertissement pour 

jeu dangereux. 
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AFF N° 307 : RENC CREC/OHB (C ) DU 13/03/2020  

 BOUCELLA A/Djalil zakaria  lic N°20190401 (CREC) 

Avertissement  pour contestation de décision. 

 BOUAROUR Entraîneur  CREC 1 M/F pour contestation de 

décision  et amende de 1000.00DA est infligée au club. 

 SOLTANE  Zoubir Entraîneur OHB 1 M/F pour contestation 

de décision et amende de 1000.00DA est infligée au club. 

AFF N° 308 : RENC CRBB/CSB ( C ) UD 13/03/2020 

 ZEMAMTA Kh.ellah lic N° 20180603 (CRBB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 KHANOUF Ali lic N° 20080103(CSB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 309 : RENC MBC/ANSZC(C ) DU 13/03/2020 

 TAKOUK  A/Rahmane  Lic N° 202809035 (ANSZC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 CHAOUI Yacine lic N° 20010803 (MBC) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

AFF N° 310 : RENC CAK/JSNV (M) DU 13/03/2020 

 BOUDAOUA Ouail  Lic N° 20050106 (CAK) 1 M/F  pour jeu 

brutal exclu.   

AFF N° 311 : RENC IRBAS/ADC (S) DU 14/03/2020 

 AZIZI Salah lic N° 200406096 (IRBAS)  4 M/F pour agression 

envers arbitre exclu et amende  de 5000.00DA est infligée 

au club. 

 DIABI  Ramzi lic N° 20170492 (IRBAS)  1 M/F pour 

contestation de décision  et amende de 1000.00DA est 

infligée au club. 

 CHOUALEB Mohamed lic N° 20280689 (IRBAS) 

Avertissement pour comportement anti-sportif 

 REHOUNI A/Krim lic N° 20080294 (ADC) Six (06) Mois de 

suspension   ferme pour propos injurieux plus crachat  sur 

arbitre  et amende de 10.000.00DA est infligée au club . 

 HAMROUCHE  A/Krim lic N° 20231191(ADC) 1 M/F pour 

contestation de décision  et amende de 1000.00DA est 

infligée au club. 

 BOUZAHZAH Hamza lic N° 20180399(ADC) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

 01 Un  An  de suspension  fermes de toute fonction 

officielle au président du club IRBAS  pour propos injurieux  

envers  arbitre  en fin de partie A/C du 15/03/2020. 

 Amende de 10.000.00 DA est infligée au club (IRBAS) 

payable avant le 14/04/2020  

 Bagarre générale après le coup de siflet  final de l’arbitre  

provoqué par le président de l’IRBAS ainsi que les joueurs 

des deux équipes. 

 Amende de 5000.00DA est infligée aux deux clubs . 

  LE PRESIDENT                                          LE SECRECTAIRE  

  A . ZARZI                                                    O . BAHLOUL    

 

AFF N° 303 : RENC JSNV/ESHB (S) DU 14/03/2020 

 KEMMOUCHE A/Malek lic N° 202280687(ESHB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 BAHOULI Med Zid lic N° 20210997 (ESHB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 AYAD Amine lic N° 20260286 (ESHB) Avertissement pour 

jeu dangereux.    

 DIB A/Rahmane lic N° 20130498 (JSNV) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 RAHAM Ilyes lic N° 20300596 (JSNV) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 304 : RENC OAM/CAK (S) DU  12/03/2020 

 NOUI Walid lic N° 20240396 (OAM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

 KAFI Selmane lic N° 20140895 (OAM) 1 M/F pour 

contestation de décision  et amende de 1000.00DA  est 

infligée au club. 

 DARDOUR  Aimen Diaeddine lic N° 201310099 (CAK) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 MAAMRI Abdelali lic N° 20140502(CAK) Avertissement  

pour jeu dangereux. 

AFF N° 305 : RENC  ATMC/ANSZC (S)DU 12/03/2020 

 DRAA Med Ramzi lic N° 20240197(ATMC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N°306 : RENC URBH/USM (S) DU 14/03/2020 

 Vu la feuille de match. 

 Vu les rapports de l’arbitre et du délégué du match qui 

signalent le non déroulement  de la rencontre. 

 Vu l’absence de l’équipe  USM sur le terrain constaté par 

l’arbire. 

 Attendu que la rencontre  en question a été programmée 

le 14/03/2020 à 11H00 au stade Didouche Mourad. 

 Attendu qu’après un temps réglementaire  l’arbitre  à 

constaté  le forfait  de l’équipe USM (2eme Forfait). 

 Attendu que le non déroulement  de la rencontre  est 

imputable au club  USM (Equipe Visiteuse).   

 Vu l’article 62 Réglement  championnat foot-ball pré-

honneur 

  PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

 Match perdu par pénalité  à l’équipe USM pour octroyer  

le gain du match  au club USBH qui marque  (03)trois 

points et (03) trois buts. 

 Défalcation de six (06)points  au club USM. 

 Amende de 15.000.00 DA est infligée au club USM payable 

avant le 14/04/2020.           

Dossier  transmis à la COS en ce qui la concerne.      

 

 

 


